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JUSTICE• NeuchteI

Le Tribunal fdraI
dit oui auxoIiennes
Le Triburial administratifdevra se prononcer nouveau le dossier.
Le Trihnnal fckra1 a accept le recours de la soci& promotrice du projet.

L
e Tribunal administratif
(TA) neuchte1ois devra se
prononcer nouveau sur

l'implantation d'un parc d'olien-
nes Crt-Meuron (NE). Le Tri-
burial fdral (TF) a accept un
recours de la soci& franise
Eole-Res, promotrice de ce projet.
II a casst le verdict des juges du
TA qui avaient estim, en mars
2005, que l'impact d'un tel projet
sur le paysage tait trop important
par rapport i son intr& nerg&i-
que jug exrrrnement faible, sinon
quasimerit insigriifiarit.
Pour les juges fd&aux, cette ap-
pr&iation est criticable. La part
relativement faible de l'nergie
olienne dans l'approvisionne-
ment iectrique ne doit pas &re
im obstacle son dveloppement.
Les objectifs de la politique nergti-
que ne visent pas uniquement ä
maintenir le statu quo mais ä favori-
ser les diierses sources d'nergie
plus long terrrte, a dclar le juge
Jean Fonjallaz, rapporteur dans
cette affaire. Un passage itdessyst-
mes nerg&iques diffrents est inexo-
rable et le developpement de l'nergie
olienne s'iriscnt clairement dans la
politique de cliversification suivie par
les autorits f&i&rales et cantoriales,

a-t-il ajout.
lmpact visuel du site

Ence qui conceme la prservation
du site, le magistrat a relev que
l'impact visuel reprsente l'at-
teinte la plus sensible au site.
Celle-ci ne doit cependant pas
tre surestime, mme si les o-
liennes pourraient tre visibles
d'un quartier d'habitations de La
Chaux-de-Fonds.
Les autres juges de la Ire cour de
droit public ont pour la plupart
suivi ses arguments. Seul l'un des
juges proposait de ne pas accorder
la lgitimation recourir la so-
cit Eole-Res, qui n'est pas pro-
pri&aire des terrains de Crt-
Meuron sur iesquels ii est prvu
d'implanter le premier parc neu-
chtelois d'oliennes.
Sept ä huit parcs d'Ooliennes

pourraientötre construits

A l'issue de l'audience, le con-
seiller d'Etat neuchtelois Fer-
nand Cuche s'est rjoui de cette
clecision: Les cr&es du Jura restent
accessibles pour les oliennes, a-t-il
relevt. Je ne vois pas quels argu-
ments pourraient &re retenus pour
s'y opposer dans le contexte nerg&i-
que actuel, a ajout l'iu cologiste,
d'autant que des difficu1ts claris

l'approvisionnement nergtique
semblent se dessirier claris un proche
avenir.

Pour Markus Geissmann, respon-
sable du dossier des oliennes
1'Office fdml de l'riergie, la d&
cision du TF revt une porte ca-
pitale. Sept huit parcs o1iens
pourraient Otre construits ces pro-
chaines annes. A eux seuls, ils
pourraient ainsi approvisionner
prs de 30 000 mnages.
L'association Suisse-Eole est eile
aussi trs satisfaite. A ses yeux, le
projet de Crt-Meuron est techni-
quement raisonnable et poliuque-
ment exemplaire. 11 pourrait tre
suivi par d'autres ralisations no-
tamment dans les cantons du Va-
lais, d'Uri, de Berne, du Jura et de
Vaud, oü le site de Sainte-Croix
bnficie du soutien des autorits
cantonales.
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